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de compte aux représentants élus du peuple et non pas à quel-

que fonctionnaire ou représentant de l'extérieur.

Des voix: Bravo!

LA RAISON D'ÊTRE DU PROCESSUS DE SÉLECTION

L'hon. John C. Crosbie (Saint-Jean-Ouest): Madame le

Président, le premier ministre semble vouloir se débarrasser

entièrement du système d'appels d'offres publics afin que les

quelques protégés du gouvernement puissent avoir tous les

contrats offerts au Canada.

Des voix: Bravo!

M. Crosbie: Pourquoi le gouvernement a-t-il chargé quatre

fonctionnaires, deux architectes et un diplomate à la retraite

de s'aboucher avec les sociétés d'architectes du Canada, de

choisir 11 semi-finalistes, qui ont dû dépenser des dizaines de

milliers de dollars chacun pour se rendre à Washington et

présenter leur soumission, et ensuite de recommander quatre

sociétés. La firme protégée du premier ministre n'en faisait pas

partie. Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas tenu compte de

ces recommandations et a-t-il jugé bon de confier aux génies

qui font partie du cabinet le soin de décider eux-mêmes quelle

société était la plus compétente pour faire les plans?

La dernière fois que quelque chose de ce genre s'est produit

a été lorsque l'empereur romain Caligula a déifié son cheval.

Est-ce que le premier ministre du Canada s'appuie sur le prin-

cipe ...

Mme le Président: A l'ordre!

M. Crosbie: . . . qu'il sait mieux que quiconque qui doit être

l'architecte.

Mme le Président: A l'ordre, à l'ordre!

M. Nielsen: Allez-y, Caligula!

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le

Président, je crains que le député soit un peu mêlé dans son

histoire romaine. Je lui dirai que si j'avais les pouvoirs de Cali-

gula, je ne me donnerais même pas la peine de le transformer

en singe. A mon avis, c'est déjà fait!

Des voix: Oh, oh!

M. Crosbie: Essayez d'en convaincre les architectes! Seuls

les protégés de Trudeau ont une chance. Le grand Dieu soleil,

le roi soleil, décidera tout seul!

Mme le Président: A l'ordre!

M. Trudeau: Le député se trompe du tout au tout. Au début

de sa question, il a dit que plusieurs centaines de sociétés

avaient posé leur candidature et que 1l avaient été choisies . . .

M. Crosbie: Les semi-finalistes.

M. Trudeau: . . . parmi ces plusieurs centaines de sociétés.

Questions orales

M. Crosbie: Quatre ont été recommandées.

M. Trudeau: Ces Il sociétés ont toutes subi les dépenses
dont le député a parlé pour se rendre à Washington, et ainsi de

suite.

M. Baker (Nepean-Carleton): C'est donc encore plus injuste

que nous le pensions.

M. Trudeau: Il était entendu qu'une seule firme serait choi-

sie.

M. Crosbie: Quatre ont été recommandées.

M. Trudeau: Il était donc certain au départ que dix de ces

sociétés subiraient ces dépenses sans obtenir le contrat.

Le fait est qu'après avoir fait cette élimination, nous sommes

restés avec un petit groupe de 11 ...

M. Crosbie: Quatre!

M. Baker (Nepean-Carleton): Assurez-vous que vos faits

sont exacts, monsieur le premier ministre.

Mme le Président: A l'ordre! A l'ordre!

M. Trudeau: Le député lui-même a parlé de 11 sociétés.

S'oppose-t-il à ce que j'emploie le même chiffre maintenant?

M. Crosbie: Je veux que vous disiez la vérité. Quatre socié-

tés ont été recommandées et non 11.

Mme le Président: A l'ordre! A l'ordre!

M. Crosbie: Quatre sociétés ont été recommandées et vous

ne pouvez pas ...

Mme le Président: A l'ordre! A l'ordre!

M. Crosbie: Essayez seulement de dire la vérité!

L'AGENCE D'EXAMEN DE L'INVESTISSEMENT
ÉTRANGER

LES LICENCIEMENTS DÉCIDÉS PAR LA SOCIÉTÉ CROWS NEST

FOREST PRODUCTS LIMITED, DE FERNIE (C.-B.)

M. Sid Parker (Kootenay Est-Revelstoke): Madame le

Président, ma question s'adresse au ministre qui est responsa-

ble de l'Agence d'examen de l'investissement étranger. Le 23

novembre 1978, l'Agence a annoncé qu'elle autorisait Shell

Canada Resources à racheter la Société Crows Nest Forest

Products Limited de Fernie. A l'époque, l'Agence a assuré que

Shell maintiendrait les effectifs de Crows Nest Forest Products

Limited au niveau de 1978. Récemment, le propriétaire étran-

ger a violé cette déclaration et a licencié un service entier de

200 travailleurs. Quelles mesures le gouvernement est-il prêt à

prendre pour s'assurer que Shell va bien respecter les engage-

ments pris en matière d'emplois tant par la compagnie que par

le gouvernement?
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